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20 mars 2006

Monsieur Le Président de CMP, 

Je suis informé par les agents du SRE et du SICL basés Rue « Albert 1er » de la mise en place d’un pool « véhicules » commun aux deux services. 

Cette mise en place s’accompagne d’une série d’instructions pour le fonctionnement de ce pool : noter les heures de prises et de retours des véhicules, faire le plein du véhicule au retour, vider les véhicules des matériels professionnels personnels, etc. Il est aussi demandé aux agents de fournir la preuve de leur permis de conduire !

Cette décision qui aurait été prise d’un commun accord entre les chefs de service respectif du SRE et du SICL revêt : 

· Un aspect économique intégrant semble t-il une réflexion globale sur l’optimisation du parc des véhicules de l’ensemble du Centre Loire,

· Des impacts sur l’organisation du travail des agents du site Albert 1er,

· Des conséquences sur les conditions de travail et la sécurité des agents : véhicules non adaptés aux fonctions des agents, déchargement continuel de matériel et choix du parking des véhicules. 

Dans l’intérêt des salariés, dans le respect de nos organismes statutaires et indépendamment de toute guerre d’influence menée discrètement par certains responsables de services, cette décision, dans toutes ces composantes, doit être portée à la connaissance et à l’avis de l’ensemble des salariés concernés, via les organismes compétents. 

Je vous demande donc de surseoir à toute décision concernant une telle expérimentation avant débat en organisme ad hoc. 

Dans l’attente d’une réponse, veuillez recevoir, Monsieur Le Président, mes respectueuses salutations. 

Le Secrétaire de CMP


F. Linossier 
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Présidents et secrétaires des SCMP SICL et SRE


